
LE BULLETIN
DES

Recherches Historiques

VOL. XXIX X.-I). DE LEVIS—SEPTEMBRE 1923 No 9

LE SITE DU FORT DE JACQUES CARTIER SUR LES 
BORDS DE LA RIVIERE LAI R ET, A QUEBEC

Le 19 mai 1535, Jacques Cartier partait de Saint-Malo 
pour son deuxième voyage d’exploration dans la Nouvelle- 
France. L’expédition était composée de trois navires : la 
Grande-Hermine, la Petite-Hermine et Wlltnérillon.

Le 8 septembre suivant, la flottille arrivait au bas de File 
d’Orléans. Ce jour-là, Cartier eut l’honneur de recevoir à 
son bord la visite du chef sauvage Donnacona. A la suite de 
cette entrevue, qui fut très cordiale, Cartier laissa ses navi­
res à l'ancre au pied de File d’Orléans et partit dans une bar­
que pour visiter les domaines du chef Donnacona

Lisons sa première description de la rade de Québec : 
“Et fit le dit capitaine apprêter ses barques pour passer 

outre, et aller avant le dit fleuve avec le flot, pour chercher 
havre et lieu de sauveté pour mettre les navires, et fûmes ou­
tre le dit fleuve environ dix lieues côtoyant la dite ile. Et au 
bord (bout) d’icelle trouvâmes un affourq d’eau fort beau et 
plaisant. Auquel lieu il y a une petite rivière et havre de 
barre marinant de deux à trois brasses que trouvâmes lieu à 
nous propice pour mettre nos dits navires à sauveté. Nous 
nommâmes le dit lieu Sainte-Croix, parce que le dit jour y 
arrivâmes.”



C’est dans cette rivière Sainte-Croix que les Sauvages 
n< minaient Cabir-Couhat, et »jni est aujourd’hui connue sous 
le nom de rivière Saint-Charles, que Cartier lit entier ses na­
vires le it> septembre 1535. Ils s’y engagèrent à mer haute et 
jetèrent l'ancre au confluent de la rivière Sainte-Croix avec 
la rivière ou plutôt le ruisseau Lairet. La saison était si 
avancée que le capitaine malouin avait décidé de passer l'hi­
ver au pays.

Les trois vaisseaux furent échoués sur la bntture et on 
construisit un petit fort sur le bord du ruisseau Lairet qu'on 
entoura d'une palissade de pieux pour se protéger contre les 
Sauvages au cas où les enfants des bois changeraient de dis- 
P1 isitions.

Cartier et ses hommes eurent beaucoup à souffrir pen­
dant l’hiver de 1535-153Ô Le scorbut lit beaucoup de rava­
ges parmi eux. Sur les cent dix-neuf hommes qui compo­
saient les équipages des trois navires, près de cent furent at­
teints par le fléau et vingt-cinq en moururent.

La débâcle dans la rivière Saint-Charles eut lieu le 16 
avril 1536. Cartier, qui avait hâte de retourner en France, 
lit immédiatement commencer les préparatifs de départ.

Le ô mai 1536, la Grande-Hermine et Yllnicrillou sor­
taient de la rivière Saint-Charles et partaient pour la Fran­
ce. Faute de bras pour la manoeuvrer, Cartier avait dû 
abandonner la l'etile-llernnne a 1 endroit 011 elle avait passé 
l'hiver.

Le petit fort bâti par Jacques Cartier fut, si l’on peut 
s'exprimer ainsi, l’embryon de la ville de Québec. Il serait 
donc fort intéressant de connaître l’emplacement précis de 
cette construction.

Tout ce qu’on sait c’est qu’il était près du ruisseau Lai­
ret. Etait-il situé sur la rive gauche ou la rive droite ? Mys­
tère. C artier, dans sa Relation, ne nous donne aucune préci­
sion pour répondre à cette question.

Champlain flit bien dans ses l’oyat/es, parlant de la ri­
vière Sainte-Croix ou Saint-Charles :

Je tiens que c est dans cette rivière le lieu ou Jacques 
Cartier hiverna. 11 y a encore le fondement et apparence d’y 
avoir eu des fossés autour de leur logement qui était petit.
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Xnus trouvâmes aussi de grandes pièces de bois équarris et 
vermoulus et quelques trois ou quatre balles de canon.”

Citu intuimation de Champlain, on le comprend ne 
permet pas de fixer de façon précise le site du fort élevé par 
Jacques Cartier.

. l'l1, ■',°n trouvait- enfouie dans la vase du ruisseau 
Mint-.Michel, la coque d’un vieux navire Les savants pré­
tendirent tout de suite (pie c’était là la Petite-Hermine aban- 
( "inné l>ai t aitiei. I ne partie des débris de ce vaisseau fut 
envoyée a Saint-Malo où une commission d’archéologues, 
api es les avoir examinés, déclara que ce navire pouvait bien, 
en effet, remonter à l’époque de Cartier.

Aujourd hui, on est plus exigeant sur les preuves his­
toriques, et la plupart des connaisseurs ne croient pas que les 
débris trouvés en 1843 appartenaient à la Pctite-Hcrminc de 
Cartier. (1)

P.-G. R.

LA CATHEDRALE DE QUEBEC EN 1720

Le Père Jésuite de Charlevoix, qui visita Québec en 
1720. ne lut guère impressionné par la cathédrale.* Dans sa 
tioisieme lettre a la duchesse de Lesdiguières, datée de Qué­
bec, le 28 octobre 1720, il écrit :

La cathédiale 11e serait pas une belle paroisse dans un 
des plus petits bourgs de France ; jugez si elle mérite d’être 
e siege du seul évêché qui soit dans tout l’empire français de 

1 Amérique, beaucoup plus étendu que n’a jamais été celui 
des Romains. Son architecture, son choeur, son grand’autel, 
sts chapelles sentent tout-a-fait 1 église de campagne. Ce 
qu’elle a de plus passable est une tour fort haute, solidement 
bâtie, et qui de loin a quelque apparence.” ( 2)

.1 # iEr omMiUw tiw jivanta-,, sur ce point d'histoire le livre
de feu M. .V-h. Dionne. La Petite-Hermine de Jacques Cartier.
, Q' ,le Qinrlovoix. Journal d’un voyage fait par ordre du roi
dans I Amérique septentrionale, tonie troisième, p. Ta.



L'ESCRIME ET LES MAITRES D’ARMES A 
MONTREAL

Sans aucun cloute, l’escrime à l’arme blanche fut en vo­
gue dès les premiers temps de la colonie, puisque tous les mi­
litaires et les fonctionnaires portaient l’épée. Même les 
marchands ainsi que les bourgeois voulurent suivre la mode. 
Il en résulta de tels abus que les autorités se virent obligées 
de leur défendre le port des armes offensives et défensives 
en 1720(1), mais cette loi ne fut pas toujours appliquée 
avec rigueur.

A de si nombreux adeptes il fallait des maîtres. Dans 
les troupes, évidemment, chaque compagnie avait son ins­
tructeur attitré ; mais pour les civils, il dut y avoir des pro­
fesseurs privés. Comment expliquer alors que nous n’ayons 
trouvé jusqu’à présent qu’une seule mention d’un individu 
enseignant le maniement de l’épée avant 1760 ? Et cette 
mention remonte loin, car c'est clans un document judiciaire 
du 7 mars 1683 que l’on peut lire ceci : “Alexandre Turpin 
(rendant témoignage déclare qu’il est) le premier maître 
d’armes de ce pays du Canada.”

Eaudrait-il croire que les civils recouraient aux militai­
res et que le professorat seul ne faisait pas vivre son homme, 
à une époque où l’art de tirer de l’épée était considéré comme 
une culture physique nécessaire, ou encore comme le com­
plément d’une bonne éducation.

Donc il y a d’autres raisons que nous saurons un jour. 
En attendant et faute de mieux, force nous est de passer au 
régime anglais. Il s’offre à nous avec une anecdote drama­
tique qu’a recueilli notre distingué annaliste, Benjamin Sui­
te :

“Après la signature de la capitulation de Montréal, le 8 
septembre 1760, les troupes françaises furent embarquées 
pour retourner clans leur patrie ; mais les soldats qui optè­
rent en faveur de la colonie, eurent la permission d’y demeu­
rer. L’un de ces derniers, Joseph Montferrand, se fixa à 
Montréal et y ouvrit une salle d’escrime qui fut bientôt très

(1) Ordonm.... . du juillet 17:10. enregistrée il Québec le C.'l sep­
tembre 1721, Bulletin des Recherches Historiques, 11>02, p. 18.



trequentee. La taille imposante, la force herculéenne, l'adres­
se de ce maître d armes le mirent en réputation. La légen­
de rapporte que, célébrant le premier jour de l’année en nom­
breuse compagnie, à l’hôtel des Trois-Rois il s’éleva une mie­
l elle entre lui et plusieurs convives. Les épées sortirent du 
fourreau. On était encore si près de la guerre de sept ans 
que la ral?lere et le fleuret étaient bien portés. Les militai­
res anglais voulurent contraindre Montferrand à se tenir 
tranquille. 11 les chargea avec fureur et fit maison net­
te. (i)

Où M. Suite a-t-il puisé cette anecdote? Il ne le dit pas.
Y avait-il une auberge des Trois-Rois au i8e siècle ? 

Je nai pu encore constater l’existence de cette hôtellerie fa­
meuse avant le 19e siècle. D ailleurs, dans une note ultérieu­
re a son ouvrage sur le fameux Montferrand, M. Suite cor­
rige quelque peu son premier récit. 11 fixe l’arrivée de Fran­
çois Montferrand, à Montréal, à 1775 et ce serait alors 
qu il tint une salle d’armes très fréquentée.

Tous ces renseignements sont d’origine traditionnelle 
et pai tant invérifiables, mais 1 anecdote a belle allure, elle est 
flatteuse, elle mériterait d’être vraie—si elle ne l’était pas— 
gardons-nous d’y toucher.

Ce qui est bien certain, c’est que l’escrime fut en fa­
veur, à Montréal, tant qu’il y eut des troupes anglaises en 
garnison, c’est-à-dire jusqu’en 1867, mais les maîtres d’ar­
mes, pendant longtemps, furent saxons, écossais ou irlan­
dais. Cependant, il y en eut d’autres. Ainsi, la Minerve du 
17 janvier 1857 contient l’annonce suivante : “M. Napo­
léon Delcourt, ex-sous-officier de la garde royale belge, mai» 
tre d’armes, débutera par un assaut le lendemain, à" la salle 
de M. McDonald, 227 rue Notre-Dame ” Dans le même 
journal, à la date du 28 novembre 1873, on lit que le Casino 
de Montréal, 31 rue Cotté, demande un maître d’armes.

Rappelons que c’est à cet endroit que se fit connaître et 
apprécier le fameux Guillemin, un tireur très habile, puis 
\ ictor (Undone, un escrimeur italien, qui devint ensuite au­
bergiste, rue Saint-Jacques, enfin Combe, qui eut une salle 
d’armes côte Saint-Lambert, puis rue Notre-Dame, près du

(1) Benjamin Suite, Histoire de Jos. Montferrand.



square Dalhousie. Vers le même temps on parle encore cl un 
nommé Vandamme qui fit école.

Tous ces noms indiquent que l'escrime était estimée et 
nous en avons une autre preuve. Un entrefilet de la Miner­
ve du lundi, 31 mars 1879, rend compte de la fondation, le 
samedi précédent, d'un Club d’escrime qui réunit la jeunesse 
distinguée de Montréal. Le président du cercle était M. Al­
fred Larocque, frère du chevalier Larocque, et zouave ponti­
fical, le vice-président, Frédéric de Bartzch Monk, avocat, 
qui plus tard joua un rôle dans la politique canadienne. Le 
secrétaire était M. J.-J. Beauchamp, avocat, encore vivant 
et maintenant rédacteur des Rapports Judiciaires ; enfin, on 
nommait encore le recorder de Montiguiy, le docteur Glo- 
bensky et M. Octavien Rolland.

Moins de trois ans après on assistera à l’ouverture 
d'une salle d’armes dont le fondateur fut quelqu’un. Il se 
nommait David Legault. Né en 1855, il partit pour l’An­
gleterre vers 0871 et séjourna quelque temps à Londres où 
il fit connaissance d’un fameux maître d’armes français 
Pons aîné, qui lui enseigna le fleuret et le nomma prévôt. De 
retour au Canada, M. Legault organisa son école vers 1882, 
dans la salle du club Cartier. Pendant une décade, ce local 
devint le rendez-vous des amateurs du sport de l’escrime. De 
nombreuses soirées y furent données auxquelles étaient con­
viée la meilleure société et c’était spectacle attrayant de voir 
évoluer ces jeunes gens en costume blanc, de suivre la volti­
ge de leurs fleurets durant ces assauts cpti exigent autant de 
souplesse que de sang-froid.

M. Legault acquit là un renom qui le porta un jour au 
poste de surintendant de la police de Montréal où, cepen­
dant, il 11e se maintint que trois années. Après une carrière 
météorique, M. Legault s’effaça et lorsqu’il mouint. le 18 oc­
tobre 191 1. il était oublié du grand public Avec lui on en­
terra l’escrime, car les maîtres d’armes qu'il avait créés n’hé­
ritèrent ni de son activité ni de son enthousiasme. D’ailleurs, 
la boxe, le base-bail, la crosse, le hockey s'étaient emparés 
des esprits et, hors les universités anglaises, où est-il main­
tenant question du brillant exercice du fleuret ?

Toutefois, si l’art de l’escrime est en décadence ou re­
légué dans l’oubli à Montréal, sinon dans le Canada, il n’en



eht i,as ainsi en Europe. Et le grand périodique illustré 
Sphere publiait, dans son numéro du 31 mars iqj}, un arti­
cle on ne peut plus élogieux sur le champion amateur actuel 
de I esci inie, un Français, Lucien Gaudin, <|ue les swords- 
»/(’// anglais on fait venir a Londres pour voir de leurs yeux, 
si réellement il était le wizard qu’on prétendait. Kt le cham­
pion les a tellement enthousiasmés, par s >n jeu élégant, soli­
de et sans faute d aucune sorte qu'ils l’ont surnommé Vin­
comparable Caitdin.

K.-Z. MASSICOTTtC

MGR ALEX AN I )R K-A NTONIN TACHE

A propos du centième anniversaire de la naissance de 
Mgr Alexandre-Antonin Taché, archevêque de Saint-Moni- 
face, le Père Rodrigue Villeneuve. O. M. 1., écrit dans les 
Cloches de Saint-Boniface :

“Qu’on ne se figure point en Mgr Taché un simple et 
pauvre évêque des Sauvages. Il le fut, certes, comme le 
plus magnanime. Vais il fut autre chose aussi Politique 
aux vues aussi fermes que larges, pacificateur sage et loyal, 
poussant avec autant de force que de prurience l’organisa­
tion et la colonisation des territoires, défenseur irréductible 
des droits de l’Eglise et de la patrie, intrépide apôtre surtout 
de l’école catholique outrageusement attaquée pirs abattue 
par 1 orangiisme et 1 étroitesse des gouvernants, sa carrière 
est celle des plus grands Pontifes que nous avons eus ; elle 
s apparente a la carrière des plus illustres évêques de l'anti­
quité chrétienne. Le parallèle serait intéressant de l’oppo­
ser à la vie de l’éminent et vertueux Mgr de Laval, si juste­
ment célébré.

"Et l’on pourrait bien ajouter le charme de l’orateur, le 
style remarquable de l’écrivain, la force du polémiste, l'éru­
dition du savant, la prudence de l’administrateur, pour mar­
quer à la hate quelques-uns des caractères qui le signalent à 
1 admiration de ses compatriotes, et qui méritent que son 
nom passe à l’histoire et ses vertus à la postérité."



LA FAMILLE ARCHAMBAULT

La famille Archambault compte parmi les plus ancien­
nes et les plus honorables du Canada : "Elle a pour unique 
souche Jacques Archambault venu de France, avec sa famil­
le, dans le cours de l’année 1645. 11 était originaire du villa­
ge de Donipierre-sur-mer, en Aunis, France (1).”

Jacques Archambault est mentionné plusieurs fois dans 
Y Histoire de la Colonie française en Canada (2). Sur l’or­
dre de M. de Maisonneuve, il creuse le premier puits de l'ile 
de Montréal (3). Avec Urbain Tessier dit Lavigne, son 
gendre, et François Bailly, qui s’étaient, comme lui. “distin­
gués dans plusieurs faits d’armes,” il est chargé de la défen­
se d'une des redoutes destinées à protéger les colons dans 
leurs travaux ; celle de l’Enfant-Jésus (4). En 1672. on le 
voit parmi les notables, élisant un syndic, sous la présidence 
du juge, M. d’Ailleboust (5).

Denis, l’aîné des fils de Jacques Archambault (6). est 
un des trois braves qui, le 6 mai 1651, exposent leur vie pour 
secourir Catherine Mercier, prisonnière des Iroquois (7). 
Le 26 juillet, avec quinze autres soldats, il défend l’hôpital 
contre deux cents Iroquois, sous les ordres de Lambert Clos- 
se, et signale sa valeur dans cette “défense des plus vigou­
reuses", qui dura depuis six heures du matin jusqu'à six heu­
res du soir. Dans cette glorieuse action, Denis Archam­
bault, mettant le feu pour la troisième fois à un canon de 
fonte, “fut tué sur le coup par un éclat de cette pièce qui cre­
va et tua beaucoup d ennemis (8)’’. Ce brave a donc rougi 
de son sang le sol de la patrie, martyr du duel qui se livra 
alors entre la civilisation et la barbarie, entre la foi et le pa­
ganisme (9).”

( I ) Arbre généalogique de lu famille Archambault.
<2 1 I.'abbé Faillon.
(Ml Ibid, Vol. M. p. M',10.
(4 I Ibid, vol. M. pp. IS e| 1 ! ».
(ô) Ibid, vol. M. p. MI12.
(0) bulletin des Recherches Historiques.
(7 1 Faillon, vol. J. pp. 120, IL*-.'.
(s) Faillon. vol. 2. p. 127.
(h) Généalogie de la famille Archambault, par le révérend Louls- 

Misaël Archambault, prêtre, chanoine, ancien curé de Saint Hughes pré­
face, p. xnr.



Les autres enfants de Jacques Archambault et ses gen­
dres, jouirent d’une haute considération dans la colonie nais­
sante. Aussi le chanoine Louis-Misaël Archambault a-t-il 
pu écrire avec une légitime fierté: “Nous n’avons pas à rou­
gir de nos aïeux." ( i )

Les aïeux n’auraient pas non plus à rougir de leur pos- 
erite. Sur le sol canadien, l’arbre de la famille Archam- 

Pauft a pousse de vigoureuses racines dans toutes les direc- 
îons. -,es branches continuent de se ramifier et de porter 

des fruits. Leur variété et leur excellence n’ont rien perdu- 
de leur richesse.

Les Archambault furent les premiers colons de Saint- 
Antoine de Kichebeu. Le 15 juin 1724. Pierre Archam- 
Mti.t _>). delà Riviere-des-1’rai ries, y obtenait en conces­
sion. pour ses quatre fils, du seigneur Jean-Louis de la Cor­
ne (3 ), treize arpents contigus de terre, sur quarante tout 
en bois ( 4 ).

. ’’'n 175°. date de l’érection de la paroisse de Saint-An­
toine, Jean et Joseph, établis à l’extrémité sud, et voisins, 
donnaient trois arpents de superficie environ, de leurs pro­
priétés défrichés, pour y élever les édifices religieux. Après 
a construction d un second temple, commencée en H
fabrique recevait, en 1782, de la part de Pierre-Amable’Ar­
chambault, fils de Jean, un nouveau lopin de terre. En 1914, 
au cours de la reconstruction de la seconde église incendiée 
en J.-I Ici ménégilde Archambault (5), qui occupe la
propriété de Jean, son trisaïeul, a bien voulu agrandir le ci­
metière d une partie de son domaine (6).
^ Jean et Joseph Archambault furent, avec Pierre Guer- 
tin, les premiers marguilliers de Saint-Antoine. Depuis, la 
paroisse a vu, dans son banc d’oeuvre de l’église, vingt Ar­
chambault, et entendu un bon nombre de chantres de ïa mê­
me famille.

( 1 ) Généalogie, i>. 72.
(-> Petit-fils de Jacques et fils de Laurent.
(■'O O. il.Ire du premier seigneur, Antoine i’écaudv d. Contrecoeur 
(Il Archives seigneuriales de Saint-Antoine.
(5) Cousin de mère Marie-Livier, frère des sueurs M -Christine 

r raneots de Horgia. M.-Kuphémie. des SS. XX. de Jésus et de Marie et dé 
soeur I.ajeuiinerais, Hôtel-Dieu de Saint-Hyacinthe.

((») Archives de .T.-Herménègllde Archambault, marié ft Hermlnie 
Duhamel, nièce de mère -M.-Olivier.



Le premier curé de Saint-Antoine, M. Michel Gervaise, 
était allié à la famille Archambault : ‘‘Heureuse l’oglise qui 
l'eut pour fondateur et ensuite pour pasteur !... a écrit de 
ce digne prêtre, M. l’abbé L-B.-A. Allaire (t).

Colons, défricheurs, chantres, syndics, conseillers mu­
nicipaux, maires, capitaines de milice, commissaires d éco­
les, juges, médecins, notaires, intéressés à toutes les oeuvres 
locales : banques, sociétés d'agriculture et de secours mu­
tuels. les Archambault ont contribué pour une large part à 
l’établissement et à la prospérité de leur village.

Ils sont nombreux les descendants de Jacques Archam­
bault qui, à la Pointe-aux-Trembles, à la Rivière-des-I’rai- 
ries, à Lachenaie, à l’Assomption, à Repentignv, à Saint- 
Denis, à Saint-Antoine et ailleurs, après avoir manie vail­
lamment la hache du pionnier et la charrue du laboureur, 
ont vu leurs fils et leurs petits-fils, instruits dans nos collè­
ges, se distinguer dans le sacerdoce (2) et les professions 
libérales. Quelques-uns même ont porté la gloire de leur 
famille sur le trône épiscopal, sur le banc judiciaire, à l’uni­
versité Laval, aux chambres de Québec et d’Ottawa (3) 
voire même, jusqu’à Londres (4). (Histoire de la Congréga­
tion tics Soeurs des Saints Xoms de Jésus et de Marie, p. 
605).

QUESTION

Quelle aide le Roi accordait-il aux soldats des troupes 
du détachement de la marine qui, leur engagement fini, s’é­
tablissaient dans le pays ? A. O. B.

(Il Histoire de la paroisse de Saint-Denis-sur Richelieu, p 130.
OJl On a fait un relevé des voeations sacerdotales et religieuses 

dans la famille Archambault. 11 a donné les chiffres : prêtres séculiers, r>7, 
dont trias ont été élevés à l'épiscopat : Mgr .1. A. Archambault et Mgr J.- 
(i. l’orbcs, liais deux évêques de Juliette, et Mgr X. Herhnrd, évêque de 
Saint-Hyacinthe ; religieux, s : religieuses, lui, lie ces loi. l'une fut une 
fondatrice de communauté : mère Mario-ltose. et deux furent supérieures 
générales : mère Archambault. îles soeurs (Irises de Saint-Hyacinthe, et 
mère Marie-tlliviei.

(.'!) L'honorable Jacques Cartier, grand'père de sir Gt orges-Etienne, 
sir llorace Archambault, pn mier juge de la cour d'appel, tils de l'honoable 
L. Archambault, conseiller législatif : M. J.-L. Archambault, avocat, ex­
bâtonnier du barreau. Note de M. J.-li. Archambault, juge de la cour de 
circuit, Montréal.

(I) Sir (leorges-Kticnne Cartier.
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LA DESTRUCTION DES CASTORS

La civilisation, dit le savant E.-L. Bouvier, ne va pas 
sans faire de victimes. Si l'homme est trop souvent un loup 
pour 1 homme, il 1 est bien plus souvent encore pour les ani­
maux sauvages. Grace a son pouvoir destructeur qui béné­
ficie de toutes les armes mises entre ses mains par le pro- 
gies il est autrement redoutable pour ces animaux que la 
maladie.—Car il ne se contente pas de tuer pour se dépendre 
ou détendre son bien, pour tirer de sa chasse des aliments ou 
un profit ; ses instincts sanguinaires primitifs se réveillent 
dans bien des circonstances et alors il tue pour !e plaisir de

Parmi les espèces, dont l’homme a fait des hécatombes 
il taut ranger en première iigne les castors.

Jadis, le castor était très commun dans toutes les ré­
gions temperees et septentrionales de l’ancien continent • en 

rance on l’appelait biver ( 1), nom qui est resté à une peti­
te riviere parisienne : la Mièvre, sur laquelle il établissait 
comme ailleurs, ses barrages et ses huttes, avec des bran­
ches de bois coupées et de la vase. Mais le castor est un 
animal nuisible a cause des mutilations qu’il fait mbir aux 
arbres, dont il ronge l’écorce et coupe les rameaux ; en outre 
sa chair est comestible. On recherchait ses poils pour en 
contectionner des chapeaux ; on en fait, maintenant, des 
ourruies, et ses glandes anales secrétent une substance odo­

rante utilisée en parfumerie. Il n’en fallait pas tant pour 
qu on lui déclarât une guerre acharnée. De nos murs il 11’en 
reste plus en Europe que quelques exemplaires à l’embou­
chure du Rhone, sur les bords du Rhin et d > l’Elbe et dans 
quelques districts de Norvège. Réduit à si peu, il Y cessé 
cl etie nuisible, et partout des lois le protègent ; mais les bra­
conniers songent-ils aux lois ?

D’après un rapport du zoologiste Collett, le castor édi­
fie encore en Norvège des barrages et des huttes. En France, 
il a perdu ces habitudes et creuse simplement dans les berces 
un tei 1 iei a deux chambres qui s’ouvre sous l’eau • la cham-
10 eu-ltul- V°im l 0ligine ll" "l0t Beaver l,il1' Ip'iuel 1rs Anglais ili-siguont



bre la plus basse est un magasin pour les aliments : 1 autre, 
plus sèche, abrite l’animal et ses jeunes. ,

Le castor d’Europe est représenté en Amérique par le 
castor du Canada, qui descendait jadis jusqu’au Mexique. 
Quoique moins atteinte que la nôtre cette espèce devient 
aussi une rareté zoologique. Au Canada, le gouvernement 
et la Compagnie de la Baie d Hudson ont dû en réglemente! 
la chasse ; aux Etats-Unis on lui a consacré une v aste réser­
ve dans le l’arc National de Yellowstone. M. Menier 1 a in­
troduite avec succès dans sa grande de d Anticos.i. a i em­
bouchure du Saint-Laurent.

UN BEAU CERTIFICAT

Au registre paroissial de Berthier-en-bas. a la date du 
15 octobre 1725, on trouve l'acte de sépulture suivant :

"L’an mil sept cent vingt-cinq, le quinze octobre, a été 
inhumé dans l’église de cette paroisse, vers la porte, le corps 
de Guillaume Lemieux, habitant de cette paroisse. 11 était 
âgé de 80 ans ou environ. Après l'estime que tout le monde 
en fait, on a sujet d'espérer que Dieu lui aura fait miséricor­
de. Il est mort après trois tins de maladie pendant laquelle il 
a reçu avec beaucoup de piété plusieurs rds l’Eucharistie et 
l’Extrême-Onction. Comme il était aimé de tout le monde, 
chacun s’est trouvé à son enterrement. Leclair. Ptre.”

Ce n’est pas souvent qu’on trouve dans nos anciens re­
gistres paroissiaux de semblables éloges. Guillaume Le­
mieux, il 11e faut pas en douter, était un citoyen exemplaire.

Guillaume Lemieux avait épousé, à Québec, le 15 dé­
cembre [669, Elisabeth Langlois, veuve de Louis Côté. Cel­
le-ci étant décédée le 19 novembre 1696, Guillaume Lemieux 
épousa, en secondes noces, au Cap Saint-Ignace, le 12 octo­
bre 1699, Louise Picard, veuve de Louis Gagné. De ces 
deux mariages naquirent plus de douze enfants dont plu­
sieurs tirent souche.

Guillaume Lemieux est le deuxième ancêtre canadien 
de l’honorable M. Rodolphe Lemieux, orateur de la Chambre 
des Communes du Canada.



NOS CROIX I)E CHEMINS 
IV

Des anciennes croix dont on a gardé le souvenir, dans 
la region de Montréal, nous pouvons signaler, pour cette 
fois, les suivantes :

La choix dks 1* kKrks Ciiahon.—Lorsque le grand ca­
nadien. François Charon de la Barre, décida de consacrer sa 
\ ii a Dieu et aux pauvres, il s occupa de s’adjoindre des col­
laborateurs et de s'assurer d’un morceau de terre sur lequel 
il pourrait construire 1 édifice dans lequel il logerait les né­
cessiteux et les infirmes du sexe masculin. Et aussitôt qu’il 
eut obtenu le terrain convoité il s’empressa d’v ériger l’Ins­
trument sacré. I el est ce que nous apprend un contrat dres­
se pat Adhémar, le 17 octobre 1692, et que nous résumons 
ainsi :

“Marché entre François Charon de la Barre pour lui, 
Pierre Le Ber, Jean Fredin et autres qui se joindront à lui 
Pour faire bâtir une maison de charité sur un emplacement 
donne pat M. Dollier de Casson, supérieur du séminaire de 
Montréal, et où ils ont déjà fait planter une croix ”

Sans doute, le “signe de la rédemption’’ se dressa pen­
dant longtemps sur cette propriété et c’est peut-être par allu­
sion que Mgr de Saint-\ allier donna à la communauté du 
sieur Charon, ce nom officiel remarquable : “Frères hospita­
liers de Saint Joseph de la Croix.”

La choix dk Catiiehixk I kkakouitha.—Sur le che­
min qui longe le Saint-Laurent, à l'extrémité ouest de la pa- 
1 oisse de Laprairie et vis-à-vis le bas du sault Saint Louis, 
existe un monument de forme unique en ce pays : c’est celui 
de la vierge iroquoise, Catherine Tekakouitha’ File naquit 
en 1656 au pays des Agniers, dans ces cantons îroquois, qui 
maintenant font partie de l’état de New-York.” Orpheline 
dès sa jeunesse, elle réussit après avoir surmonté bien des 
obstacles, a se rendre à la mission du Sault, en 1677, 011 elle 
se livra à la pratique des vertus chrétiennes.

Cette remarquable vierge indigène mourut en odeur 
de sainteté, à l’ancien village du Sault Saint-Louis, le 17 
avril 1680 ; elle n’avait que 24 ans. La défunte “fut ense-
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velie au pied de la croix qu elle aimait à venir prier, sui les 
bords du grand fleuve.” ( _

La croix de Tekakouita a été remplacée plusieurs fois. 
On sait qu’elle fut renouvelée le 23 juillet 1843, puis le 5 oc­
tobre 1884. Au mois de juillet 1890, l’abbé C.-A. Walworth, 
curé d’Albany, “conçut la pensée d’ériger en l’honneur de la 
vertueuse enfant des bois, un monument destiné à perpétuer 
la mémoire de cette pieuse tille.” Il se compose d une tombe 
en granit sur laquelle on a gravé 1 inscription suivante :

Kateri Tekakwitha—Apr 17, 1680, Onkweonweke Kat- 
sit siion—Teiot sit sianekaron.

L’abbé Burtin en donne la traduction suivante :
Kateri Tekakouitha—avril 17, 1680—La belle fleur qui 

s’est épanouie chez les Sauvages.
“Le sarcophage qui est de granit est entouré d’une pa­

lissade, il fut d’abord recouvert par un toit incliné fait de 
gros morceaux d’écorce, le tout surmonté d’une croix de 15 
pieds de hauteur.” _

Ce monument qui coûta environ $1000 fut bénit le 30 
juillet 1890 par Mgr Fabre, accompagné de Mgr Gravel, 
évêque de Nicolet, de Mgr McNierny, évêque d Albany, N. 
Y., et de 60 prêtres. On estime qu’une foule de 2000 per­
sonnes assista à cette cérémonie.

E.-Z. Massicotte

QUESTION

Je vois dans une vieille chronique qu’au début de l’Hô­
tel-Dieu de Québec, les religieuses de cette maison avaient 
adopté une jeune huronne orpheline nommée Marie-Thérèse. 
Elle avait alors deux ou trois ans. Quand la fille des bois 
fut plus âgée, les dames de l’Hôtel-Dieu l’envoyèrent à la 
marquise de Gouergonantin, en Bretagne. Cette grande da­
me voulait l’adopter. Je serais curieux de connaître le sort 
de cette Huronne. La marquise de Gouergonantin réussit- 
elle à en faire une Française ? J’en doute car nos religieu­
ses canadiennes malgré tous leurs efforts ne réussirent pas 
beaucoup à civiliser nos sauvagesses.

X. X. X.
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LES CONGES DE TRAITE ACCORDES EN iti•

< Ee document (jtie nous publions ici porte pour titre 
l.tal des congés qui ont etc accordés en l'anncc i~ij par 
Monsieur le marquis de I audreud, gouverneur et lieute­
nant-général pour le Roi en la Nouvelle-France, visé par M. 
Began, intendant au dit pays, pour aller faire la traite avec 
les Sauvages des postes établis dans les pays d’en Haut, et 
de l'emploi des dits congés par ceux à qui ils ont été accor­
dés.

Cette pièce jette un jour très curieux sur tous les pré­
textes choisis par les gouverneurs du régime français pour 
accorder des congés de traite.

POUR MISSILI MARINA

I Congé accordé au sieur Levasseur de Neré le 8 
mars 1717 pour lui aider à faire une de ses filles religieuses, 
vendu à Jean Magnan dit le Petit l’Espérance, de Montréal, 
qui est parti dans un canot de quatre hommes lui compris, le 
27 mai 1718.

2° Idem au sieur de la Martinière le 9 du dit mois de 
mars pour lui aider à faire sa fille religieuse, vendu au sieur 
Guillet, de Montréal, qui le fait valoir par le nommé Mon­
fort, du dit lieu, parti dans un canot avec trois hommes le 27 
mai dernier.

3° Idem au sieur Despins, de Boucherville, le 9 juillet 
1717» lequel, étant parti le 10 du même mois dans un canot 
de quatre hommes lui compris, est revenu à Montréal au 
mois d'août dernier avec ses gens après avoir fait sa traite.

4° Idem accordé le 18 août 1717 à la dame veuve des 
Bergères, vendu au sieur Guillet, qui est parti le 27 mai 1718 
dans un canot de quatre hommes lui compris et qui est reve­
nu à Montréal dans le courant d’août.

5' Idem à la dame de Blainville et à la dame Herbin, 
du même jour, vendu au sieur Bouat, de Montréal, qui ne 
pourra le faire valoir qu’au printemps de l’année prochaine 
1719.

6° Idem du même jour à la dame Clerin et à la demoi­
selle de Largenterie, vendu au sieur Moinière, de Montréal,
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qui est parti dans un canot de quatre hommes lui compris, le
j8 mai dernier. , .

7 Idem au nommé Guillory, de Montréal, (|tii partit 
dans ie dit mois d’août 1717 avec un canot de quatre hom­
mes lui compris et est revenu avec ses gens au mois d août 
dernier.

Soit 7 congés pour Missilimakina.
POUR I,A 15AI K

1 Congé à la dame veuve de Louvière vendu au sieur 
Blondeau, de' Montréal, qui est parti le 27 mai dernier dans 
un canot avec quatre hommes.

2 Idem à la dame veuve de la Ge.nmeraie, vendu au 
sieur Guillet qui le fait valoir par Jean Moreau et Pierre 
L’Ecuver, de Batiscan, qui sont partis dans un canot de qua­
tre hommes eux compris, le .27 mai 1718

3 Idem aux dames veuves de Muy et Menthet. vendu 
au sieur Saint-Georges Dupré, de Montréal, et a Bstienne 
Adam, des Trois-Rivières, qui sont partis de Montréal le 1er 
juin dernier dans un canot de quatre hommes eux compris.

4 Idem au sieur Sicart et à Ignace 'léhert, vendu à 
Nicolas Sarrazin et Pierre Juillet, de Montréal, qui sont par­
tis le 27 mai dernier dans un canot de quatre hommes eux 
compris.

5 Idem aux enfants du feu sieur Juchereau et aux 
demoiselles 1 lizard et des Bergères, vendu à Claude Caron, 
de Montréal, qui est parti à la fin du mois de mai dernier 
dans un canot de quatre hommes lui compris.

6e Idem accordé du dit jour 1 <S août 1717, à la dame 
veuve de ht \ alterie et à la demoiselle de Rellestre, vendu a 
Pierre Demers, de la Prairie de la Madelaine, qui est parti à 
la tin du mois de mai dernier dans un canot de quatre hom­
mes lui compris.

7 Idem aux dames veuves de Varennes et Marin, 
vendu à Ignace \ ien et Michel Cahazier, de Montréal, qui 
sont partis comme dessus.

8° Idem à la dame veuve de Rudepalais et aux demoi­
selles de Cata'longue et Desforests, dont moitié a été vendue 
aux nommés Mezerai et Destaillis qui sont partis à la fin du 
mois de mai dernier dans un canot avec les sieurs Paul et
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Charles de Rudepalais, leurs associés, pour l'autre moitié ap­
partenant à leur mère.

Soit 9 congés pour la Baie.
pour les or y ata no ns

i Congé accordé à la dame veuve de Viderai et au 
sieur de L’Epinai, haut de Beauport, et vendu à Pierre Cos­
ine, de Montréal, et Claude L'Epine, de Québec qui sont 
partis dans un canot de quatre hommes eux compris à la tin 
du mois de mai dernier.

- Idem du 18 août 1717 aux sieurs Douville et La 
Chauvignerie, vendu a Pierre Larché, de Québec, et Jacques 
Monhoeuf, de Montréal, et qui sont partis à la fin du mois 
de mai dernier.

3 Idem aux demoiselles de Cabanac et au sieur Mon- 
plaisir. habitant de Champlain, et major de la milice du gou­
vernement des Trois-Rivières, vendu à Estienne Roy, de 
Montréal, qui est parti le 1er juin 1718 dans un canot de 
trois hommes lui compris.

4 Idem à Michel Perrot, habitant de Bécancour, qui 
n’a pu encore le faire valoir ni s’en défaire.

Soit: 4 congés pour les Ouyatanons.
POUR LA RIVI K RE-SAINT-JOSEPH

1 Idem au sieur de Saint-Ours et à la dame veuve de 
Sorel. du 19 août 1717, vendu au sieur Jean Mailhiot, de 
Montréal, qui est parti dans un canot de quatre hommes lui 
compris à la fin du mois de mai 1718.

2° Idem du dit jour 19 août, aux dames veuves de Li- 
villiers et de Puvgibault, vendu à Albert Beau me, de Mont­
réal, qui est parti comme dessus.

3 Idem à la dame veuve de Linctot et à la demoiselle 
Duvcrger d'Aubusson, vendu au sieur Moinière, de Mont­
réal, qui le fait valoir, Pierre et Jean Lafatigue et Jean-Bap­
tiste Teixier avec un engagé partis dans un canot le 28 mai.

4° Idem accordé le 19 août 1717 aux nommés Jette, de 
Montréal, Basset et Boileau, habitants de Chamblv vendu à 
Jean-Baptiste Chevalier, de Montréal, qui est parti dans un 
canot de trois hommes, lui compris, au mois de juillet 1718.

5° Idem à la demoiselle Boulanger, du Cap de la Ma­
deleine, et à la demoiselle veuve de Saint-François, vendu à
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Charles Teixier, de Montreal, qui est parti à la, lin du mois 
de mai dernier dans un canot de quatre hommes lui compris.

6" Idem aux demoiselles de Tourillon. Vicuxpont et 
Mouette, vendu à Pierre Garreau dit Saintonge. de Mont­
réal, qui est parti comme dessus.

Soit : 6 congés pour la Rivière-Saint-Joseph.
POUR LES ILLINOIS

i Congé accordé le 19 août 1717, à la famille de la 
veuve de Falaise, vendu à Joseph Poupart dit La (leur, de 
Montréal, qui est parti au mois de juillet 1718 dans un canot 
de trois hommes lui compris.

20 Idem au sieur Pottier du Buisson ef au nommé 
Dudevoir, de Montréal, vendu à Pierre Réaume et Jean Ver­
ge dit Desjardin, de Montréal, qui sont partis dans un ca­
not de quatre honûqes eux compris en juillet dernier.

3 Cong'rtScérdé le dit jour 19 août 1717 à Charles 
Favereau dit Deslauriers, de Boucherville, et au nommé 
Saint-Louis, de Lachenaie, qui n’ont pu s’en défaire ni le 
faire valoir jusqu’à présent.

Soit : 3 congés pour les Illinois.
RECAPITULATION DES CONGES ACCORDES EN 17 17 :

Congés qu’on a Congés Total
fait valoir en restant à des

1717-17 i 8 faire valoir congés
P< >ur Missilimakina. . . 2 4 1 7
Pour la Baie.................... 2 9 1 9
Pour les Ouvatanons. . . 2 8 1 4
Pour la Riv.-St-Joseph. 2 6 1 6
Pour les Illinois.............. 2 3 1 -1

2 25 3 30
Plus un congé pour Missilimakina accordé le 8 août

1718 à la dame veuve de Soulange, vendu au sieur Renaud, 
de Montréal, lequel est parti dans un canot de quatre hom­
mes le 7 septembre dernier.

A Québec, le 9 novembre 1718.
(Signé) Vaudreuil 

Begon (i)
(1) Archives de la province de Québec.
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LA JUSTICE SEIGNEURIALE DE LT LE JESUS

La colonisation de 1 île Jésus devait être fort avancée au 
début du 17e siècle, puisque le séminaire de Québec, pro­
pi iétaire de 1 île, demanda 1 établissement d'une justice dans
sa seigneurie.

La requête à cet effet fut présentée à l’intendant Hoc- 
quart, le 16 avril 1734- Ear la même occasion, des commis­
sions étaient accordées aux fonctionnaires du nouveau tri­
bunal.

René Gaudron de Chèvremont notaire, devenait juge ; 
J.-R Angers-Lefebvre, marchand, recevait le titre de procu­
rai fiscal, et Charles-François Coron, notaire, acceptait la 
charge de greffier.

Le magistrat Chèvremont avait commencé sa carrière 
d’officier de plume à Québec. Dans cette ville, le 7 janvier 
]73°> étant secrétaire du marquis de Beauharnois. il avait 
épousé Marie-Bénigne Derome. Le 27 juillet 1732. M. de 
Chèvremont obtint une commission de notaire et il vint 
ouvrir un bureau à Montréal où nous constatons sa présence 
jusqu’en 1739. En l’an 1736, il fut l’un des assesseurs qui 
condamner eut à mort la négresse Angélique, convaincue 
d avoir, par vengeance, allumé un incendie qui détruisit une 
grande partie de Montréal. En 1735, M. de Chèvremont oc­
cupait connue greffier d’un conseil de guerre. Enfin, en 
1737. nous le voyons attaché au “contrôle de la marine.”
, A cette date, il avait cessé de présider le tribunal de 

File Jésus, car son successeur, J.-B. Angers-Lefebvre, fils 
d un arpenteur de renom, avait été nommé juge le 17 mars 
1736. (1)

Et ce fut un sieur Parant qui remplit les fonctions de 
procureur fiscal.

De 1753 à 1758, aucun changement dans la composition 
du tribunal. Seulement, nous voyons apparaître de temps à 
autre, Jacques-Philippe Olivier, qui, en 1740. avait obtenu 
une commission d'huissier pour exercer dans Pile Jésus, à 
Terrebonne, Lachenaie, Repentigny et Rivière-des-Prairies.

La justice de l'ile Jésus cessa-t-elle avec la conquête ?
(1) Mussicotte, Arrêts, Edits, Ordonnances.



Il ne parait pas. J.-B. Angers, en 1705. figure dans des 
documents en qualité de “gérant des affaires de 1 île Jésus , 
puis, le 5 mars 17(17, une pièce nous indique que 1 abbé Boi- 
ret, supérieur du séminaire de Québec, a fait choix de mai* 
tre Boucher, notaire, de Terrebonne, au lieu et 'place de feu 
C.-F. Coron, comme notaire et greffier, avec la condition 
que le sieur Boucher ira demeurer dans 1 ile Jésus.

E.-Z. Massicottk

UNE STATUE A LeMOYNE D’IBERVILLE

M. Léon Guérin, dans son Histoire maritime île Fran­
ce, a écrit du célèbre marin et guerrier canadien-français, 
Pierre LeMoyne d’Iberville :

“D’Iberville fut l’un des plus grands marins à la fois et 
l’un des plus habiles navigateurs (pie la Brance ait jamais 
eus. C’était un héros dans toute l’étendue de l’expression. Si 
ses campagnes prodigieuses, par leurs résultats obtenus avec 
les plus faibles moyens matériels, avaient eu l’Europe pour 
théâtre et non les mers sans retentissement des voisinages du 
pôle, il eût eu, de son vivant et après sa mort, un nom aussi 
célèbre (pie ceux des Jean Bart, des Duguav-Trouin et des 
Tourville, et fût sans aucun doute parvenu aux plus hauts 
grades et aux plus grands commandements dans la marine.”
(1)

Répondant au voeu de la Commission des Monuments 
I listoriques, le gouvernement de la nrovince de Québec vient 
de décider de placer la statue de Pierre LeMoyne d’Ibervil­
le en face du palais législatif de Québec. C'est le sculpteur 
vSoucv, de Montréal, qui a été chargé de l’exécution de la sta­
tue du grand marin.

Les fêtes du dévoilement de la statue de Pierre LeMoy­
ne d’Iberville qui se feront en mai 1924 donneront lieu à 
1111e belle démonstration patriotique et nationale.

(1) histoire maritime de France, tome troisième, p. 42(i, et tome 
quatrième, p. 1(>2.
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LE TREMBLEMENT DE TERRE DE 1663

Il parut au commencement de l’année i(>f>3 des signes 
célestes qui, sans doute, nous présageaient des choses terri­
bles connue celles qui arrivèrent. Après, on vit au ciel des 
astres nouveaux qui se montrèrent ainsi que '.rois soleils, 
d autres parurent en forme de serpens, on entendit des bruits 
tels que des coups de canon ou de tonnerre, l’alarme que l’on 
en prit nous obligea de redoubler nos dévotions dans le tenus 
de carnaval, nous avions déjà la coutume de ne prendre au­
cune grande récréation depuis le Septuagésime jusqu’au ca­
rême, pour contrarier la liberté que les pécheurs se donnaient 
en cette saison d’offenser Dieu impunément, nous faisions 
aussi des mortifications particulières, chacune selon sa force 
et sa ferveur, et toute la communauté mangeait maigre les 
trois derniers jours gras, pendant lesquels on nous exposait 
le 1 rès Saint Sacrement, afin de nous exciter à réparer par 
nos adorations les injures que Notre Seigneur recevait des 
mauvais chrétiens.

l’eu de gens se troublèrent de ces signes, mais tout le 
monde eut part à la crainte que causa le tremblement de ter­
re qui se lit sentir d'une manière effroyable : peu de temps 
après il y eut encore des avants-coureurs par la révélation qui 
en fut faite à plusieurs personnes.

La nuit du 3 février, une Sauvagesse très sage et très 
pieuse, reposant dans sa cabane, où tout le monde était en­
dormi, entendit comme la voix d’un homme, qui hr disait 
distinctement qu il allait arriver des choses surprenantes : le 
lendemain, la même femme, étant dans les bois, entendit en­
core la même voix qui lui dit : demain, entre cinq et six heu­
res du soir, la terre tremblera d’une manière étonnante ; elle 
raconta ce qu’elle avait entendu, mais on n’v ajouta p< int de 
foy, on crut que c’était une visionnaire qui voulait passer 
pour prophétesse ; il faisait un très-beau temps, le jour sui­
vant fut encore plus serein, et comme c’était le dernier jour 
du carnaval, on ne pensait qu’à se divertir.

Cependant, une âme fort chérie de Dieu et qui était fa­
milière avec lui, la Mère Marie-Catherine de Saint-Augus­
tin, Hospitalière, priait devant le Très-Saint Sacrement, en-
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tre quatre et cinq heures du soir ; comme elle était dans la 
ferveur de son oraison, elle connut que Dieu était fort irrité 
contre le Canada, et se trouvant elle-même saisie d’un grand 
zèle pour la justice de Dieu, elle ne put s’empêcher de lui 
demander qu’il fit éclater quelque châtiment public qui rame­
nât les pécheurs à leur devoir en leur faisant ouvrir les yeux, 
elle s’offrit même à être la victime de sa vengeance pour ap- 
paiser sa colère, elle vit aussitôt quatre démons furieux aux 
quatre côtés des terres voisines de Québec, qui les secouaient 
si rudement qu’ils se proposaient de renverser toute la colo­
nie ; en même temps elle apperçut un jeune homme d’un air 
majestueux qui montra l’autorité qu'il avait sur ces spectres, 
en ce qu’il les arrêta un peu de temps, puis il leur lâcha la 
bride, et elle entendit les démons qui disaient que ce qui al­
lait arriver convertirait tous les pécheurs, mais que ce ne se­
rait que pour un temps, et qu’ils avaient bien des moyens 
pour les ramener dans le chemin du vice.

Elle prolongea sa prière, et vers les cinq heures et demi 
du soir, du cinq de février, on entendit dans tome l’étendue 
du Canada un frémissement et un bruit semblable â celui de 
deux armées qui se disposent au combat, ou aux Ilots de la 
mer dans les violentes tempêtes, des cris éclataient dans l’air, 
et un bruissement sourd sortait du fond de la terre, des tour­
billons de poussière s’élevaient comme des nuées, il se mêla 
aussi un autre bruit comme d’une grêle de pierre qui tombait 
sur les toits, en sorte que ceux qui étaient dans les maisons 
craignant d’être accablés, ne savaient ce qu'ils devaient fai­
re, et n’étant pas capables de réflexion, ils sortaient et ren­
traient chez eux comme des insensés ; la terre trembla en­
suite et son mouvement lut si prodigieux dès cette première 
secousse que les cloches sonnaient toutes seules, les portes 
s'ouvraient et se refermaient d’elles-mêmes, les meubles se 
dérangeaient, les poutres et les planchers craquaient, et on 
croyait que le feu prenait dans les greniers, et que tout allait 
être consumé dans cet grand incendie, les croix qui étaient 
sur les églises se courbaient comme font les arbre< quand il 
fait un grand vent, l’agitation était irrégulière, tantôt on 
sentait des élancements précipités et fort rudes quelquefois, 
cela se modérait et ce n’était qu’un balancement tel que le
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.branle cl un grand vaisseau, qui causait à quelqu’un les mê­
mes soulèvements de coeur que l’on éprouve sur la mtr ; ce 
premier coup dura bien une demi-heure, pendant laquelle 
tout le monde crût que la terre allait s’entr’ouvrir : enfin, le 
saisissement et l'effroi fut si général que non seulement 
les hommes étaient dans la consternation mais toute la na­
ture gémissait, les bêtes criaient, chacune selon leur espèce, 
d une manière pitoyable, les hurlements des bêtes féroces se 
faisaient entendie jusques dans la ville, et se confondaient 
avec les cris des animaux apprivoisés.

Les hommes ne savaient où chercher leur sûreté, les 
uns criaient miséricorde, les autres couraient se confesser, 
d autres se prosternaient, plusieurs frappaient leur poitrine, 
tous étaient remplis de crainte, et surtout ceux nui sentaient 
lean conscience chargée de crimes, et qui en avaient augmen­
té le nombre pendant le carnaval ; cela arrêta le cours de 
leurs débauches, changea bien leur divertissement.

Ce tremblement de terre reprit plusieurs fois, il recom­
mença a neuf heures du soir et continua par de fréquentes 
secousses, les unes plus fortes que les autres, qui durèrent 
jusqu’au mois de septembre de la même année, cela fit des 
bouleversements incroyables, plusieurs montagne? s’aplani- 
tent, d duti es furent précipitées dans la mer, quelques-unes 
se détachèrent de la terre ferme et formèrent dans le fleuve 
Saint-Laurent de nouvelles îles, des forêts entières, de 
grands arbres se déracinèrent en quelques endroits, on ne 
voyait plus la cime de plus hauts cèdres, en d’autres la ra­
tine des at bres avait pris la place des branches, on vit des 
campagnes toutes rasées d’une grande étendue, qui parais­
saient comme nouvellement labourées dans les lieux qui au­
paravant n’étaient ni plats ni défrichées.

Il se fit des ouvertures prodigieuses dans la terre com­
me des abymes, d ou il sortait de grosses fumées et même 
des flammes, quelquefois une quantité de boue ou de sable 
s élançait en 1 air avec impétuosité ; de ces mêmes précipices, 
on vit naître de nouveaux lacs, de nouvelles fontaines et de 
nouvelles rivières disparurent : tout était dans la confusion 
et portait partout un effroi qu’il n’est pas possible d’expri­
mer, parce qu’il n’y avait point de terme qui puisse faire



comprendre l’étonnement de tous les esprits, sur ce qui arn- 
va pour lors : rien ne peut donner une plus juste idée de la 
terreur qui frappera tout le monde au jour du dernier juge­
ment, car chacun croyait en être proche voyant le dérange­
ment général de tous les éléments. ^

Tout ce qu’il y avait d’âmes pieuses en Canada emplo­
yaient toutes sortes de moyens pour fléchir la miséricorde de 
Dieu, et pour tâcher d’obtenir la tin de nos malheurs. I,a mê­
me Mère Marie de Saint-Augustin, dont la vie était irrépro­
chable, s’étant accablée de pénitence et redoublait1- la ferveur 
de ses oraisons pendant nos calamités, vit un jour un ange 
d'une grande majesté, dont le regard était terrible : il avait 
un vêtement fort brillant sur lequel était écrit, en plusieurs 
endroits : Qui est semblable à Pieu : il tenait dans sa main 
gauche une balance dans un bassin dans laquelle il \ axait 
des fumées qui s’évaporaient, et dans lautie bassin on \ li­
sait : Parlée au coeur de Jérusalem, et ditcs-lui que scs maux 
saut finis, que scs iniquités lui sont par données, et quelle a! 
reçu de la main du Seigneur une double (/race pour l'expia- 
lion de tous ses péchés. De la main droite il lançait trois tié­
dies, au bout desquelles étaient écrits ces mots Impiété, Im­
pureté. Défaut de charité. Comme elle continuait sa prière 
avec beaucoup de persévérance, et quelle s'efforcait d oppo­
ser à Dieu un mur qui arrêtât les traits de sa colère, elle vit 
sortir de la bouche de l’ange ces paroles : On ne se moque 
pas de Pieu. Et quoiqu’elle fut effrayée de voir le Seigneur 
extrêmement irrité, elle ne cessa point pourtant de lui de­
mander avec ardeur la grâce de cette colonie, qu’elle voyait 
à la veille d’être renversée.

Une autre personne d’une grande vertu, suppliant aus­
si la divine Majesté avec beaucoup de confiance d’appaiser 
son courroux contre ce pauvre pays, et insistant humble­
ment et fortement sur cette demande, vit tout-à-coup sa 
chambre remplie d’une grande lumière, et se trouvant com­
me environnée des plus beaux rayons du soleil, elle apperçut 
des hommes dont les yeux étaient étincelants et entendait 
plusieurs voix qui disaient : Que ferai-je Seigneur, sur
quelle tête frapperai-je ? Elle n’entendit point la réponse, 
mais une confusion de cris et de gémissements s’élevèrent 
qui la saisirent d’effroi.



Malgré la crainte dont tous les coeurs étaient remplis 
pendant ce temps de tristesse, on remarqua bien que Dieu 
voulait seulement châtier le Canada, puisqu’il le protégea 
(1 une manière si spéciale que dans tous les bouleversements 
qui se firent, il ne perdit pas un seul enfant.

Ce qui doit paraître étonnant, c’est l’étendue de ce pays 
qui s’est senti de ce tremblement de terre car depuis l’île 
Percée jusqu’à l’embouchure du fleuve Saint-Laurent, l’A­
cadie, la Nouvelle-Angleterre ; et depuis Montréal jusqu’aux 
nations d en haut dont nous avons connaissance, tous eurent 
part a nos frayeurs, et dans le même moment selon la suppu­
tation des plus habiles, deux cens lieues de largeur qui font 
vingt mille lieues de terrain en superficie, tremblèrent tout à 
ia fois dans un même jour et à la même heure.

a Les Sauvages n’en furent pas moins alarmés que les 
français, et dans leur étonnement, n’avant jamais rien vu 
de semblable, ils crurent que c était les âmes de leurs ancê­
tres qui revenaient prendre possession de leurs terres, et 
qu ils allaient voir sortir des tombeaux tous ceux qui les 
avaient précédés : c est pourquoi, afin de se mettre en garde 
contre une armée qui ne paraissait point encore, ils couru­
rent aux armes, et pour effrayer ces ressuscités imaginaires, 
ils tiraient en l’air quantité de coups perdus.

Ce tremblement de terre produisit plusieurs bons effets, 
il remua les consciences des pécheurs les plus endurcis, et les 
fit penser sérieusement à leur salut : jamais il ne se fit de 
confession plus sincère, ni accompagnée de tant de marques 
d une véritable contrition ; tout prêchait la pénitence, cha­
cun était pénétre de componction, et on ne songeait qu'au 
jugement de Dieu, on s’y préparait comme devant bientôt y 
comparaître : plusieurs communiaient comme D ce devait 
être la dernière fois de leur vie, et le temps du carême ne fut 
jamais passé plus saintement, parce que l’on se voyait à cha­
que moment sur le point d’être abvmé, et que l’épouvante gé­
nérale faisait rentrer tout le monde en soi-même. ( i)

M) Cotti* description du tremblement do terre do 1003 <*st cmpruii- 
tôo il l'histoire de (’Hôtel-Dieu de Québec do la Moro .luolieroau de Saint- 
Ignnce. On pourra comparer cette relation ft celle epic l’on trouve dims 
les Relations des Jésuites sur les mêmes perturbations.



REPONSES

Le cimetière des Pauvres de l'Hôtel-Dieu de Québec ( XX, p.
378)—11 n’v a pas que des pauvres qui ont été enterrés clans 
le cimetière dit des Pauvres de 1 Hotel-Dieu de Québec. 1 I11- 
sieurs personnages importants, par humilité ou pour d’autres 
raisons, demandèrent à y être inhumés. On y compte même 
un gouverneur de la Nouvelle-h rance, M. de Mév.y.

Le terrain du cimetière des Pauvres fut donne a 1 Hô­
tel-Dieu par Guillaume Couillard et sa digne compagne, Ma- 
rie-Guillemette Hébert. L'acte suivant du notaire \u- 
douard, daté du 25 juillet 1651. nous donne les raisons de ce 
don :

"Pardevant Guillaume Audouart. secrétaire du Conseil 
establv par le Rov à Qitebecq, notaire en la Xouvelle-b ran­
ce, et tesmoigns soubzsignés, furent prents en leurs person­
nes Guillaume Couillard père, habitant, demeurant a Que- 
becc|. et Marie-Guillemette Hébert, son épouse. fle luy suiti- 
samment authorizée pour l'eiTet des pûtes, ont recognu, con­
fessé avoir donné, ceddé, (juitté. transporté et délaissé à tou­
jours aux Révérendes Mères Religieuses Hospitalières du 
Couvent de la Miséricorde de Quebecq, a ce pûtes et accep­
tantes. la Révérende Mère Jeanne de St-Paul, supérieure du 
d. Couvent et Hospital, la Révérende Mère Maryt de St-l’on- 
naventure de Jésus, assistante, la Révérende Mère Marye- 
Catherinne-Joseph de Saint-Augustin, despositaire icelles 
faisants et gérantes touttes les allaires ])our la communau­
té des dittes Religieuses acceptantes pour et au nom du d. 
couvent, la quantité de vingt pieds de terre de front sur 
soixante pieds de proffondeur joignant d'tm costé les pieulx 
de la closture du jardin appartenant aux dittes Révérendes 
Mères, et d’autre costé de la grange appartenant aux dits 
ceddants faisant face sur le chemin qui va de la grande égli­
se à la ditte maison, couvent et hospital, les dittes terres cy- 
dessus spéciffiés aux dits ceddants appartenantes et par eux 
destachées de certaines pièces de terres à eux données par 
Messieurs de la Compagnie de la Nouvelle-France, seigneurs 
de ce pais, pour en jouir par les dittes Rdes Mères Religieu­
ses Hospitalières elles ou leurs succédantes à toujours en
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toutte propriétté sans aucunes charges de cens et rentes, 
debtes ny hvpothecques quelconques tant du passé qtte pour 
1 advenir, à la charge que la ditte terre sera employée à tai­
re un cvmetierre qui servira pour la sépulture des pauvres 
(pii decedderont au d. hospital et de ceux qui y désireront 
estre enterrés. Car ainsy, etc, promettant, etc, obligeant 
etc. hait et passé au parloir extérieur du dir couvent et hos­
pital le vingt-cinqe jour de juillet mil six cent soixante et 
ung, en prnce de Jacques Renouard de Bellaire et Victor 
Trotin, tesmoings soussignés, avecq les dûtes Révérendes 
Mères acceptantes et les diets ceddants, et a le d. sieur Couil- 
larcl père desclaré ne sçavoir escripre nv signer de ce inter­
pellé suyvant l'ordonnance.

Jeanne Agnès de St-Paul,
Marie de St-Bonaventure de Jésus 
Marie-Caterine-Joseph de St- \ugustin, 
Guillemette- Marie îlébert,
J. Renouard de Bellair 
Victor Trotin,
Audouart, nott ( i)

Les Jésuites canadiens sous le régime français (XIJ, p. 256) 
—Trois Canadiens-Français seulement entrèrent dans la 
Compagnie de Jésus pendant toute la durée du régime fran­
çais au Canada: Michel Baudoin, né à Québec le 8 mai 1692; 
François-Xavier Duplessis, né à Québec le 13 janvier 1694, 
et Joseph-Nicolas Martel, né à Québec le 21 avril 1721.

Kahn dit vrai quand il écrit que pas un seul des Cana­
diens entrés dans la Compagnie de Jésus ne revint exercer 
son ministère dans la Nouvelle-France. Mais ceci ne veut 
pas dire que ces Jésuites furent empêchés par leurs supé­
rieurs de revenir dans leur patrie. Le Père Baudoin se don­
na aux missions de la Louisiane où il s’illustra. Le Père 
Duplessis devint un des grands orateurs de la chaire en 
France. Quant au Père Martel, il revint au Canada, mais 
sous le régime anglais seulement.

On peut consulter sur ces trois Pères Jésuites les Peti­
tes choses de notre histoire, troisième série, p. 27C.

( 1 ) Archives Judiciaires de (juchée, greffe de (inilhumie Audouart.
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La Rivière-des-Caps (XW III. p. 354)—Ibms lin procès- 
verbal du grand voyer Lan< tuilier de Boisclerc des 23. -4 ft 
25 juin 174b. il est ainsi parlé de la Rivière des Caps : Nous 
avons marqué un chemin royal de vingt-quatre pieds de lar­
ge entre deux 'fossés, de trois pieds de large et de creux, 
dans les endroits où besoin sera... et en revenant de la Ri­
vière des Caps à l’église des dits Camouraska de la longueur 
de quatre lieues ou environ... sur la dite rivière des Caps il 
sera fait un pont avec deux pilliers de bois à tête pour v por­
ter six bonnes lambourdes de six pieds de long d épinette 
rouge qui seront placées deux pieds au-dessus des plus hau­
tes eaux du printemps...” ,

Dans une recpiête en date du 25 juin 1803 présentée au 
grand voyer Gabriel-Elzéar Taschereau par Bélonie Xa- 
deau et Jean-Baptiste Raymond, habitants de la paroisse St- 
André de Kamouraska, il est également dit : ‘‘Ils se servent 
d’un bout de chemin (pii passe depuis chez Joseph I.aforge 
derrière la montagne appelée la Montagne de la rivière à 
Rouquette, en la dite paroisse St-André, à l’endroit appelle 
la Rivière des Caps.”

La Rivière-des-Caps c’est donc Saint-André de Kamou­
raska.

Le colonel Chaussegros de Léry (XXIX, p. 74)—Alexan­
dre-André-Victor Chaussegros de Lérv, né à Québec le 12 
août 1778. était fils de l’honorable Joseph-Gaspard Chausse­
gros de Lérv et de Louise Martel de Brouage.

Il fut admis à la pratique du droit le 10 mars 1800.
Son frère ainé. le célèbre ingénieur de la Grande Armée, 

était alors en très grande faveur auprès des officiers supé­
rieurs de l’armée française. C’est lui (pii sollicita le jeune 
avocat à passer en France où il espérait lui faire une belle 
carrière.

M. de Léry partit pour la France en 1801.
Afin d'être plus à même de réussir dans la carrière à la­

quelle il se destinait, il suivit quelque temps les cours ouverts 
en faveur des jeunes gens de famille qui se proposaient d'en­
trer dans le génie.

Au sortir de l'Ecole Militaire, il devint aide-de-camp de 
son frère et il le suivit dans plusieurs de ses campagnes où il 
se distingua par sa valeur intrépide.



- 285 -

. Promu colonel, il s’embarqua pour la Guadeloupe, à la 
tete de son régiment. C'est là qu’il mourut en 1818.

M. Léon Ledieu se trompait donc en écrivant en 1897 
<iue le colonel de Léry était mort gouverneur de la Martini­
que.

Le marquis de Denonville né protestant ? (XXIX. p uq ) 
—J’ignore^ si le marquis de Denonville, gouverneur de la 
Nouvelle-France, était né protestant, mais il est certain que 
son père et sa mère avaient été dans 1 hérésie et qu’ils se con­
vertirent après leur mariage.

C est le marquis de Denonville lui-même qui écrit la 
chose dans une lettre à Mgr de Laval en date du 23 mars 
1696. Il écrivait :

Je finirai en vous demandant la grâce de prier Dieu 
peu rie repos de lame de mon père que Dieu a retiré de ce 
monde à 1 age de 89 ans, après douze années de paraivsie. Il 
y a soixante ans que par la miséricorde de Dieu il se conver­
tit par sa propre étude et attira avec lui ma mère en abju­
rant tous deux l’hérésie. N’oubliez pas, je vous supplie, tou­
te ma famille ; la carmélite, ma fille aînée, est toujours con­
tente de sa vocation, et aussi gaie que si elle était dans le 
monde au milieu des plaisirs.”

QUESTIONS

Est-il vrai que dès 1700, les Juifs avaient une synago­
gue à New-York ,J Je prends mon autorité dans un mémoi­
re du fameux d’Iberville, écrit en 1700. D’Iberville disait : 
“Cette ville (New-York) comprend six cents maisons tou­
tes fort propres et bâties de briques avec deux prêches et 
une mosquée (sic) pour les Juifs.” Le grand marin con­
fondait probablement les Juifs avec les Mahometans.

■ X. X. X.
Le lieutenant-gouverneur Hutchinson, dans son Hicto- 

ry of Massachusetts, écrit que NesKambouit, chef abéna- 
quis, se rendit en France et que Louis XV le fit chevalier de 
Saint-Louis avec une pension de huit francs par jour. Ceci 
est-il prouvé ?

A no



l‘TTRE PI' L'\BBE CHABAUD, MISSIONNAIRE is LI ES tlXT-LAURENT ( ILE D’OKLE \XS).
" " \M. DELAMET

De Kebec, en la Nouvelle-France, ce 29 novembre 1688.

M '"ïe suis venu ces jours ici du lieu de nia mission en la yil- 
je selon la coutume ordinaire de tous les missionnaires.^ J u> 
trouvé les derniers vaisseaux en partance et qui n atten­
daient plus que les dépêches de Monseigneur et du Séminai­
re. Ce qui 111’a fait prendre la résolution de vous fane ces 
lignes pour renouveüer votre sincère affection en mon en- 
dn ,it. Si les occupations que l'on m’a données, si les besoins 
de nia mission m’eussent permis de demeurer davantage, je 
vous aurais escrit fort volontiers d’une maniéré tort ample 
tout ce qui regarde ce nouveau (pays r). Monsieur Franque- 
lin. nostre mathématicien, va à la cour porter une carte con­
siderable que vous pourrez voir chez Monsieur i.e Segnele. 
Les merveilles de la nature et de la grace y sont grandes et 
C11 si grande quantité «pie la multitude en accable d abord 
l'esprit dès qu’il entreprend de les rapporter non pas avec 
exagération, mais simplement. \ 011s agrerez que ce seia 
une autre fois par les vaisseaux qui reviendront, 1 année pro­
chaine au mois de mars, de la Rochelle. , . . ,

Nous 11’avons eu que pluis tout cet este principalement 
au temps de la récolte, ce qui a fait pourrir tous nos blés pour 
la plus grande partie et il semble que le bon Dieu ait neinns 
cela pour le bien du pauvre car il n’y a que les pauvres qui 
font du blé en ce pays, mais quelle quantité qu'il- en aient i\ 
ne suffit jamais à véstir sa famille car les habitz sont extrê­
mement chers en ce pavs, tout y vient de 1 Europe, jusqu aux 
espineles. hormis le bied. dont omise ic.v depuis une 20e 
d'années mais avec grande bénédiction du commencement
car un minot en a produit So. . ,

La paix n’a pu estre conclue avec les Hiroquois a cause
de la trahison des Anglais. Les Iroquois nous ont bruié un 
village à >0 lieues de Kebec. tué environ 200 personnes aux­
quelles ils ont d’abord osté la peau du crane avec la chevelu-
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re, ce sont les choses qu’ils conservent comme un grand 
trophée, ils fument le bout des doigts avec une pipe. Ils cou­
pent toutes les parties du corps tout en vie et en font chau­
dière des unes après les autres, ils ont fait mourir d’un mar­
tyr très cruel un jeune enfant d’un habitant d< l’isle où je 
suis demeurant et du mestne nom que mow Le jour de l’As­
somption. il arriva un tremblement de terre pendant que je 
devais dire la messe ; ils sont fréquents en ce pavs icy à cau­
se des grandes rivières extrêmement creuses et profondes.

Monsieur Cavelier, frère de Mr. de la Salie et prestre 
de Montréal, est allé à la cour de France faire le récit à Sa 
Majesté de la descouverte que son frère a faite du pays des 
Illinois dans lequel il est entré par la rivière de Missipv. Ce 
pays pourra dans la suite attirer une grande partie des 
Français à cause de son abondance.

Les Acadiens ont perdu une barque et un vaisseau qui 
venait charger de la morue et leur apportait quantité de pro­
visions. Les hardes de deux de nos missionnaire et les or­
nements d’église et les calices ont été pris par les forbans 
coureurs de nos mers, gens ramassez de toutes sortes de na­
tions principalement des exiléz et hugenots de France

Le Soleil Je l'Afrique qui amène Monseigneur de La­
val a esté envoyé par la compagnie de France à la traite des 
castors dans la baye d’Udson. Il a pensé périr dans les gla­
çons de la mer glaciale quoique dans le milieu de la canicule, 
les Esquimaux, nation cruelle de sauvages hurlant déjà à 
leur manière et sautant de glaçons en glaçons et courant en­
tre les glaçons avec leurs canots de peaux de loups marins, 
croyant desjà faire la curée comme des harpies ayant esté 
empeschez comme par miracle, s’étant levé un vent contrai­
re qui les a desgagez des glaçons et fait retourner en arrière. 
11 me faudrait plus de temps pour vous parler au long de la 
ville de Kebec, sa situation, sa police et son gouvernement, 
du Conseil Souverain, du parlement de Messeigneurs et du 
Séminaire, et des moeurs, des habitations des Français, des 
sauvages dont les nations surpassent celles du vieux monde, 
et leurs moeurs et de l’étaf de notre Eglise, nermettez-moi 
de le faire à la première fois. Excusez-tnoi pour à présent, 
je partz dans le premier canot pour m’en retourner dès que
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la marée dessendra, s il n y a point ck* torn menti.
Je suis de tout mon coeur,

Monsieur,
Votre très humble et très obéissant serviteur. 

P. Chabaud, l’e, missionnaire de
l’isle St-kaurent.

1». —J ecrirav à la 1ère fois comme j’ay promis une
relation de ce pavs a Monsieur de Lairet et à M ad '.me sa 
femme je leur demande pardon de ma négligence. Je le re­
gardera) toujours devant Dieu comme un bienfaiteur de 
mes missions et de ce Nouveau (monde).

Je salue Madame Corcessin et toute famille : que 
Notre Seigneur soit son bonheur. ( i )

OFFICIERS CANADIENS DANS L’ARMEE 
ANGLAISE

(Suite et fin) ' '
Le 31 juillet 18(15. il achetait son congé du 100e régi­

ment. Le 9 janvier suivant, il était nommé capitaine au 9e 
bataillon de Québec et il servit durant l’invasion fénienne de 
ce'tte année. Le 3.0 novembre, le capitaine \ over était nom­
me quartier-maître du district de Québec, et attaché à 1 état- 
mai1 >r de la milice du Dominion. Lc“ 9 jnin 18(18, durant la 
seconde invasion ties féniens, il fut envoyé en mission spécia­
le. à Richmond, par le lieutenant-colonel Pakenham, du 30^
régiment. , .

Le 29 mars 1870. le capitaine Voyer était nomme surin­
tendant de la police provinciale de Québec II fut promu 111a- 
ior. le 27 janvier 1871. Il se tua accidentellement, dans son 
bureau, à Québec, le 22 février 1876.

Le major \ over avait épousé, le 2 janvier 1869» Arline 
Laroche De ce mariage naquirent cinq enfants.

Le major Yoyer publia, en 1895, Les qualités morales 
du bon militaire. Il a tenu, de 1859 à 1870. un journal qui a 
servi à M. A.-N. Mont pet it pour écrire sa biographie.

F.-J Audet

,;i, su- r-:, : • A Monsieur le docteur «le lu maison de Sorbonne 
et .un' de la par..i--o St - Kusia.be pour remettre il Monsieur de La met. 
l.'orisrinal de .-,-tte lettre conservée il la HibliothOque Nationale de Paris, 
Nouvelles a. inisitioi-, v.d. *2610. folios 44-43.


